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Réunion du 3 décembre 2024

Délibération n° CS 20241203 005

DECISION MODIFICATIVE n°l

Présents ou représentés :
Gérard BLONDEAU, Michel BOUGAULT, Jean-Marc BRUNAUD, Jean-Louis CAMUS, Yves CRON, François
DAUGERON, Marc FLEURET, Hugues FOUCAULT, Mathilde FOUCHET, Delphine GENESTE, Frédérique
MERIAUDEAU, Lionnel PERROT, Marc ROUFFY, Dominique ROULLET, Gérard SAUGET.

Mandataire(s) : 5

Gérard BLONDEAU donne mandat à Marc FLEURET, Jean-Louis CAMUS donne mandat à

Marc ROUFFY, Hugues FOUCAULT donne mandat à Marc ROUFFY, Frédérique MERIAUDEAU
donne mandat à Marc FLEURET, Dominique ROULLET donne mandat à Mathilde FOUCHET

Pour : 15 (426 / 513 voix)

Gérard BLONDEAU (85 voix), Michel BOUGAULT (10 voix), Jean-Marc BRUNAUD (10 voix),
Jean-Louis CAMUS (10 voix), Yves CRON (10 voix), François DAUGERON (10 voix),
Marc FLEURET (85 voix), Hugues FOUCAULT (10 voix), Mathilde FOUCHET (27 voix),
Delphine GENESTE (27 voix), Frédérique MERIAUDEAU (85 voix), Lionnel PERROT (10 voix),
Marc ROUFFY (10 voix), Dominique ROULLET (27 voix), Gérard SAUGET (10 voix)

Contre : 0 (0 voix)

Abstention(s) : 0 (0 voix)

Ne participe(nt) pas au vote : 0

Le COMFTE SYNDICAL.

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LIMOGES
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-10-0087 du 8 octobre 2009 modifié portant création du
Syndicat Mixte Réseau d'Initiative Publique 36,

Vu la délibération n° CS 20240904_004 approuvant la convention avec la Banque des
Territoires concernant la mission d'ingénierie pré opérationnelle pour le lancement du réseau loT des
territoires de l'Indre et du Cher,

DECIDE :

Article unique. - La décision modificative jointe en annexe est adoptée.

POUR EXTRATT CONFORME,

LE PRÉSIDENT

du SYNDICAT MKTE RIP 36,

^
Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LIMOGES
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Numéro SIRET
20002238200028

COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT
SM Réseau Initiative Publique

POSTE COMPTABLE DE : SERVICE DE GESTION COMPTABLE

SERVICE PUBLIC LOCAL

M. 4 (1)

Décision modificative 1 i2}

BUDGET : SM Réseau Initiative Publique (3)

ANNEE 2024

(1 ) Compléter en fonction du service public tocal et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 43ou M. 49.

(2) Préciser s'il s'agit du budget supplémentaire ou d'une décision modificative.

(3) Indiquer le budget oncemé : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1 ) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d'établir un budget unique pour

leurs servios de distribution d'eau potable et d'assainissement dans les conditions fixées par l'article L. 2224-6 du CGCT. Ils n'existent qu'en M. 49.
(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune
de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l'autonomie financière et de la personnalité morale.

Préciser, pour chaque annexe, si l'état est sans objet le cas échéant.
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l - INFORMATIONS GENERALES
MODALITES DE VOTE DU BUDGET

l - L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1 ) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d'investissement.

sans (2) les chapitres « opérations d'équipement » de l'état lit B 3.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

Il - En l'absence de mention au paragraphe l ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d'investissement, sans chapitre
de dépense « opération d'équipement ».

III - Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement)

IV - La comparaison s'effectue par rapport au budget de l'exercice (4).

V - Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du ompte administratif N-1

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l'article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d'équlpement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

- semi-budgétaires (pas d'inscription en recette de la section d'investissement),

- budgétaires (délibération n° .......... du . :........ ).

(4) Budget de l'exerclce = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificalive, s'il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

- sans reprise des résultats de l'exercice N-1,

- avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administrattf,

- avec reprise anticipée des résuNats de l'exercice N-1.
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- PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE -M.

EXPLOITATION

v

0

T

E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

DEPENSES DE LA SECTION
D'EXPLOITATION

0, 00

RECETTES DE LASECTION
D'EXPLOITATION

0,00

R

E

p

0

R

T

s

+

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L'EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RÉSULTAT D'EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)

0, 00

0,00

+

(si excédent)

0, 00

0, 00

TOTAL DE LA SECTION D'EXPLOITATION
(3)

0, 00 0,00

INVESTISSEMENT

v

0

T

E

CREDITS D'INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

DEPENSEé DE LA SECTION
D'INVESTISSEMENT

19 487, 00

RECETTES DE LASECTION
D'INVESTISSEMENT

19487, 00

R

E

0

R

T

s

+

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L'EXERCICE PRECEDENT (2)

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA
SECTION D'INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

+

(si solde négatif)

0,00

0, 00

+

(si solde positif)

0,00

0, 00

TOTAL DE LA SECTION
D'INVESTISSEMENT (3)

19487, 00 19487,00

TOTAL

TOTAL DU BUDGET (3) 19487,00 19487, 00

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, [es crédits votés
correspondent aux crédits votés lors de l'étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement à retape budgétaire de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d'exploitation, les RAR sont onstilués par l'ensemble des dépenses engagées et n'ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l'exercice précédent. En recettes, il

s'agit des recettes certaines n'ayant pas donné lieu à rémission d'un titre au 31/12 de l'exercice précédent.
Pour la section d'investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice précédent telles qu'elles ressortent de la comptabilité des

engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à rémission d'un titre au 31/12 de l'exercice précèdent.
(3) Total de la section d'exploitalion = RAR + résultat reporté + crédits d'exploitation volés.

Total de la section d'investissement = RAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés.

Total du budget = Total de la section d'exploitation + Total de la section d'investissement.
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Il -PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - CHAPITRES A2

DEPENSES D'EXPLOITATION
C ha p. l

011

012

014

65

Libellé

Charges à caractère général
Charges de personnel, frais assimilés

Atténuations de produits

Autres charges de gestion courante

Total des dépenses de aestion des services

66

67
68

69
022

023

042

043

Charges financières

Charges exceptionnelles

Dotations aux provisions et dépréciât' (4)

Impôts sur les bénéfices et assimilés (5)

Dépenses imprévues

Total desal des dépenses réelles d'exploitaUon

Virement à la section d'investissement (6)

Opérât' ordre transfert entre sections (6)

Opérât' ordre intérieur de la section (6)

Total des dépenses d'ordre d'exploitation

TOTAL

Budget de
l'esxercice(l)

506 650, 00

0, 00

0, 00

0, 00

506 650.00

0, 00

15000, 00

0, 00

0, 00

0, 00

521 650.00

873408, 80

2037947, 28

0, 00

2911356,08

3 433 006.08

Restes à
réaliser N-1

(2)11
0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0.00

0.00

Propositions
nouvelles

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0,00

0. 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0.00

VOTE (3)

III

0, 00

0, 00

0,00
0,00
0. 00

0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

000

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

TOTAL

IV=1+11 + III

506 650, 00

0, 00

0, 00

0, 00

SOB eso nn

0, 00

15000, 00

0, 00

0, 00

0, 00

sî-i Bsn nn

873 408, 80

2037947, 28

0, 00

29113SS.08

a d33 one-na

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES || 3 433 006,08

RECETTES D'EXPLOITATION
Chap.

013

70

73

74

75

76

77
78

Libellé

Atténuations de charges

Ventes produits fabriqués, prestations
Produits issus de la fiscalité (7)

Subventions d'exploitâtion

Autres produits de gestion courante

îtal des recettes de gestion des services

Produits financiers

Produits exoptionnels

Reprises sur provisions et dépréciations (4)

Total des recettes réelles d'exoloitation

042

043

Opérât' ordre transfert entre sections (B)

Opérât' ordre intérieur de la section (6)

Total des recettes d'ordre d'exploitation

TOTAL

Budget de
l'exercice(l)

±
0, 00

415638, 51

0,00
95 000, 00

770 000, 00

1 280 638,51

0, 00

0, 00

0, 00

1 280 638.51

2152367, 57

0, 00

2152 367, 57

3 433 006,08

Restes à
réaliser N-1

(Si II
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00
0, 00

0.00

0,00

Propositions
nouvelles

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0.00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

VOTE (3)

III

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

0, 00
0, 00

0-00

0, 00

0, 00

0,00

0,00

TOTAL

IV=1 + II + III

0, 00

415638, 51

0, 00

95 000,00
770 000, 00

1 Î80 63R SI

0, 00

0, 00

0, 00

1 2RH R1R li't

2152367, 57

0, 00

2152367,57

3 433 006,08

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES || 3 433 006, 08 ||

AUTOFINANCENIENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT (8)

Pour information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l'excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement

du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.

758 988,51
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(1) Cf. Modalités de vote l.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vole du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n'existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 : Dl 040 = RE 042 : RI 040 = DE 042 ; Dl 041 = RI 041 : DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, M. 41 et M. 43.

(8) Solde de l'opération DE 023 + DE 042 - RE 042 ou solde de l'opération RI 021 + Rf 040 - Df 040.

Paee 6
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- PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT- CHAPITRES A3

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap.

20
21

22

23

Libellé

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation

Immobilisations en cours

Total des opérations d'équipement

Total des dépenses d'éauipement __

10
13
16
18
26

27
020

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement

Emprunts et dettes assimilées
Compte de liaison : affectât' (BA. régie) (5)

Participât0 et créances rattachées

Autres immobilisations financières

Dépenses irrlprévues

Total des déoenses financières

4S...
Total

040

041

Total des opérations pour compte de tiers (6)

des dépenses réelles d'investissement

Opérât' ordre transfert entre sections (4)

Opérations patrimoniales (4)

Total des dépenses d'ordre d'investissement

TOTAL . _

Budget de
l'exercice(l)

l

220 000, 00

500, 00

0, 00
2389301, 23

0, 00

2 609 801.23
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

16211619, 00

0, 00

16211619. 00

0,00

18821420. 23

2 152 367. 57

0, 00

2 152 367, 57

20 973 787. 80

Restes à

réaliser N-1

(2)11
0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0.00
0, 00
0,00
0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0.00

0,00

0.00

0.00

Propositions
nouvelles

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0.00
0, 00

19487, 00
0, 00
0, 00
0, 00

0, 00
0, 00

19 487. 00

0.00
19 487. 00

0, 00

0, 00

0, 00

19 487.00

VOTE (3)

III

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0, 00

0.00
0,00

19487, 00
0, 00
0, 00
0, 00

0,00
0,00

19 487. 00

0.00
19 487. 00

0, 00

0, 00

0, 00

19487.00

TOTAL

IV= 1+11+111

220000, 00

500, 00

0, 00
2 389 301, 23

0,00

2609801.23
0,00

19487, 00
0, 00
0, 00
0, 00

16211 619, 00
0,00

16231 106. 00

0.00
18 840 907. 23

2 152 367, 57

0, 00

2 152 367, 57

20 993 274. 80

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00 II

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES || 20 993 274,80 ||

RECETTES D'INVESTISSEMENT
Chap.

13
16
20
21
22
23

Libellé

Subventions d'investissement

Emprunts et dettes assimilées (hors 165)

Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
Immobilisations reçues en affectation
Immobilisations en cours

Total des recettes d'éauioement

10
106
165
18
26
27

Dotations, fonds divers et réserves

Réserves (7)
Dépôts et cautionnements reçus
Compte de liaison : affectât' (BA, régie) (5)
Participât' et créances rattachées
Autres immobilisations financières

Total des recettes financières

45,..

Total

021

040

041

Total des opérations pour le compte de tiers
ffî]. _
des recettes réelles d'investissement

Virement de la section d'exploitation (4)

Opérât' ordre transfert entre sections (4)

Opérations patrimoniales (4)

Total des recettes d'ordre d'investissement

TOTAL

Budget de
l'exereice(l)

13487739, 63
0, 00

0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

13 487 739. 63
0, 00

1 000140, 13
0, 00
0, 00
0, 00

15000,00
1015140. 13

0, 00

14 502 879,76

873 408,80

2037947,28

0, 00

2 911 356,08

17 414 235. 8^

Restes à
réaliser N-1

(2)11
0, 00
0, 00

0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

0.00
0, 00

0,00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

0.00
0,00

0,00

0. 00

Propositions
nouvelles

19487,00
0,00
0, 00
0,00
0,00
0, 00

19487. 00

0, 00
0,00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

0.00
0,00

19487. 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

19487. 00

VOTE (3)

III

19487,00
0,00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

19487. 00

0, 00
Q,00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

0.00
0, 00

19 487. 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

19487. 00

TOTAL

IV = l + II + III

13507226, 63
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

13 507 226. 63

0, 00
1 000 140, 13

0, 00
0, 00
0, 00

15000. 00

1015140. 13

0,00

14 522 366. 76

873408, 80

2037947, 28

0, 00

2911356, 08

17433722. 84

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 3559551, 96

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 20 993 274, 80

Pase7



SM Réseau Initiative Publique - SM Réseau Initiative Publique - DM - 2024

Pour information :

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressouros propres
correspondant à l'excédent des reottes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements

de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
758 988,51

(1) Cf. Modalités de vote l.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4)DE023'RI021, DI040=RE042:RI040=DE042;DI041=RI041;DE043=RE043.
(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement,

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n'est pas un chapilre'mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l'opération DE 023 + DE 042 - RE 042 ou solde de l'opération RI 021 + RI 040 - Dl040.

Paop 8



SM Réseau InitiativePublique - SM Réseau Initiative Publique - DM - 2024

Il - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET JL
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

011

012

014

60

65

66
67
68
69

71

022

023

1 - DEPENSES

EXPLOITATION

Charges à caractère général

Charges de personnel, frais assimilés

Atténuations de produits

Achats et variation des stocks (3)

Autres charges de gestion courante

Charges financières
Charges exceptionnelles
Dot. Amortist, dépréciât'; provisions
Impôts sur les bénéfices et assimilés (4)

Production stockée (ou déstockage) (3)

Dépenses imprévues

Virement à la section d'investissement

Dépenses d'exploitation - Total

(du présent budget +

Ope rations réelles (1)

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

restes à réaliser)

Opérations d'ordre (2)

0, 00

0, 00
0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

TOTAL

0, 00

0, 00

0, 00

0,00

0,00
0,00
0,00
0,00
0,00

0,00

0, 00

0, 00

0.00

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES _o,c

10
13

14

15

16

18

20
21
22
23
26
27
28

29

39

45.,.
481

3...
020

INVESTISSEMENT

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement

Prov. Réglementées, amort. dérogatoires

Provisions pour risques et charges (5)

Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

Compté de liaison : affectât0 (BA. régie)

Total des opérations d'équipement

Immobilisations incorporelles (6)
Immobilisations corporelles (6)
Immobilisations reçues en affectation (6)
Immobilisations en cours (6)
Participations et créances rattachées
Autres immobilisations financières
Amortissement des immobilisations (reprises)

Dépréciation des immobilisations

Dépréciât' des stocks et en-cours

Opérations pour compte de tiers (7)
Charges à répartir plusieurs exercices

Stocks

Dépenses imprévues

Déoenses^'investissement - Total

Opérations réelles (1)

0, 00
19487, 00

0,00

0, 00
0, 00

0,00
0, 00
0, 00
0,00
0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

19487.00

Opérations d'ordre (2)

0, 00
0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0. 00

TOTAL

0, 00
19487, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00
0,00
0, 00
0, 00
0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00
0, 00

19487. 00

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 19487,00

(1 ) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d'ordre semi-budgétaires,

(2) Voir liste des opérations d'ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n'existe pas en M. 49.
(5) SI la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres s opérations d'équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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- PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET _B2_

2 - RECETTES (du

013

60

70

71

72

73

74

75

76
77
78
79

EXPLOITATION

Atténuations de charges

Achats et variation des stocks (3)

Ventes produits fabriqués, prestations

Production stockée (ou déstockage) (3)

Production immobilisée

Produits issus de la fiscalité (6)

Subventions d'exploitation

Autres produits de gestion courante

Produits financiers

Produits exceptionnels
Reprise amort., dépréciât0 et provisions

Transferts cfe charges

Recettes d'exploitation - Total

résent budget + restes à réaliser)

Opérations réelles (1)

0, 00

0, 00

0,00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00
0, 00

0. 00

Opérations d'ordre
J2L

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

0.00

TOTAL

0,00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

0.00

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE || 0,00

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES 0,00

10
13
14

15

16

18
20
21
22
23
26
27

28

29

39
45...

481

491

3...

021

INVESTISSEMENT

Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106)
Subventions d'investissement

Prov. Réglementées, amort. dérogatoires

Provisions pour risques et charges (4)

Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)
Comptes liaison : affectât0 BA, régies
Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
Immobilisations reçues en affectation
Immobilisations en cours

Participations et créanos rattachées
Autres immobilisations financières

Amortissement des immobilisations

Dépréciation des immobilisations (4)

Dépréciât' des stocks et en-cours (4)

Opérations pour compte de tiers (5)

Charges à répartir plusieurs exercices

Dépréciations des comptes de clients
Stocks

Virement de la section d'exploitation

Recettes d'investissement - Total

Opérations réelles (1)

0, 00
19487, 00

0.00

0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

0, 00

0. 00

19 487. 00

Opérations d'ordre
(2)

0, 00
0, 00
0, 00

0, 00

0. 00

0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0. 00

TOTAL

0,00
19487, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0,00
0,00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0, 00

19487. 00

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

AFFECTATION AUX COMPTES 106 || 0, 00

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 19 487,00 II
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et tes opérations d'ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d'ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41 et en M. 43.
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III -VOTE DU BUDGETL J1L
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap/

art (1)
011

6061
611
6135
6137
6156
6161
6231
6238
627
6281
62878
63512
6354

012

014

65

6541

Libellé (1)

Charaes à caractère aénéral (51 (61

Fournitures non stockables (eau, énergie
Sous-traitance générale
Locations mobilières

Redevanos, droits de passage, servitude
Maintenance

Multirisques
Annonces et insertions

Divers
Services bancaires et assimilés

Concours divers (cotisations)
Remb. frais à des tiers

Taxes foncières

Droits d'enreaistrement et de timbre

Charges de personnel, frais assimilés

Atténuations de produits (7)

Autres charoes de aestion courante

Créances admises en non-valeur

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
=(011+012+014+65)

66

67

6711
678

68

69

022

Charges financières (b) (8)

Charaes exceDtionnelles (e)

Intérêts moratoires, pénalités / marché
Autres charges exceptionnelles

Dotations aux orovisions et déoréciat' (d) (9)

Imoôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10)

Dépenses imprévues (f)

TOTAL DES DEPENSES REELLES
=a + b + c+d+e+f

023

042

6811

Virement à la section d'investissement

Ooérat° ordre transfert entre sections (11} 112)

Dot. amort. Immos incoro. et cormrelles

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D'INVESTISSEMENT

043 Ooéraf ordre intérieur de la section

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d'ordre)

Budget de
l'exercice (2)

506 650. 00

101 000, 00
4 800, 00

24 000, 00
1 000, 00

80 000, 00
2 200, 00
3 000, 00
5 000, 00

30 000, 00
4 050, 00

250 000, 00
1 500, 00

100, 00

0.00

0,00
0,00

0, 00

506 650, 00

0,00

15 000.00
10000, 00

5 000, 00

0,00
0,00
0,00

521 650, 00

873 408.81
2 037 947. 2S

2037947, 2t

2 911 356, 0t

o. oc

2 911 356. 01

3 433 006,OE

Propositions
nouvelles (3)

0.00

0, 00
0,00
0,00
0,00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

0.00
0,00

0.00
0, 00

0,00

0,00

0.00
0, 00
0, 00

0,00

0,00
0,00

o, oc

o.oc
o.oc

_o, oc

0, 01

o. oc

0, 0(

o,oc

Vote (4)

0.00
0, 00
0,00
0,00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

0,00
0,00
0.00
0. 00

0,00

0,00

0.00
0, 00
0, 00

0,00
_!_0, 00

0,00

0,00

0, 00

0.00

0, 00

0,00

0.00

0.00

0,00

RESTES A REALISER N-1 (13) 0, 00

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) || 0, 00

TOTAL DES DEPENSES D'EXPLOITATION CUMULEES 0,001

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

Montant des IGNE de l'exercice

- Montant des IGNE de l'exercice N-1

= Différence IGNE N - ICNE N-1

0, 00

0, 00

0, 00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou rétablissement.

(2) cf. Modalités de vote l.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41 .

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 4 et en M. 43.

(8) Le montant des IGNE de l'exerdce correspond au montant de l'étape en cours cumulé aux crédits de l'exercice. Si le montant des IGNE de l'exercice est inférieur au montant de l'exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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(9)Si la régie '.applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux déprédations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n'existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DE 042= RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précèdent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'EXPLOITATION - DETAIL DES RECETTES

-UL
A2

Chap/art
(11

013
70

7083
70878

73
74

74
75

752
757

Libellé (1)

Atténuations de charges (5)

Ventes produits fabriaués,j)restatiQns^

Locations diverses

Remb. frais par des tiers

Produits issus de la fiscalité (6)

Subventions d'exoloitation

Subventions d'exploitation

Autres produits de aestion courante

Revenus des immeubles

Redevances des fermiers, concession..

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(at =013+70+73+74+75

76

77

78

Produits financiers (b)

Produits exceptionnels (cl
Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7)

TOTAL DES RECETTES REELLES

=a+b+c+d

042

722
777
043

Opérât0 ordre transfert entre sections (8) (9)

Immobilisations corporelles
Quote-part subv invest transfcpte résul

Opérât" ordre intérieur de la section W

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION
DE L'EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d'ordrel

Budget de
l'exereice (2)

0.00

415 638. 51

399 638, 51
16000, 00

0,00
95 000. 00

95 000. 00

770 000. 00

122000, 00
648 000, 00

1 280 638,51

0.00
0.00

0.00

1 280 638, 51

2 152 367. 57

250000, 00
1 902 367, 57

0. 00

2152367.S7

3 433 006,08

Propositions
nouvelles (31

0.00

0.00
0,00
0, 00

^, 01

0.00

0, 00

0.00
0, 00
0, 00

0,00

0,00
0.00
0.00

0,00

0.00
0, 00
0, 00

0, 00

0.00

0,00

Vote (4)

0.00

0.00
0, 00
0, 00

0, 00

0,00
0, 00

0.00
0, 00
0, 00

0, 00

0,00
0.00
0.00

0,00

0.00
0, 00
0, 00

0. 00

0. 00

0,00

RESTES A REALISER N-1 (10) || 0,00 II

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0, 00

TOTAL DES RECETTES D'EXPLOITATION CUMULEES 0, 00 II

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

Montant des ICNE de l'exercice

- Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence IGNE N - IGNE N-1

0, 00

0, 00

0, 00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote l.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de rassemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n'existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, M. 41 et M. 43.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, RE 042 = Dl 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11 ) Le montant des ICNE de l'exercice correspond au montant de f'étape en cours cumulé aux crédits de l'exercice. Si le montant des ICNE de l'exercice est inférieur au montant de l'exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III-VOTE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES B1

Chap/art(1)

20

2031
^2i __

2111

22

23

2315

Libellé (1)

Immobilisations incoroorelles (hors ooé rations»

Frais d'études

Immobilisations corporelles (hors ODératiojisl

Terrains nus

Immobilisations reçues en affectation (hors opérations)

Immobilisations en cours (hors ooérationsl

Installât0, matériel et outillage techni

Total des déoenses d^éflyipement

_10__

13

1311

16

18
26
27 _J

2763
2764

020^

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement

Subv. éauiot Etat et établ. Nationaux

Emprunts et dettes assimilées

Compte de liaison : affectât'(BA,régie)

Participât' et créances rattachées

Autres immobilisations financières

Créances sur collectivités et établ. pub
Créanos sur oersonnes de droit privé

Dépenses imprévues

Total des dépenses financières

Total des dépenses d'opérationsppur compte de tiers

TOTAL DEPENSES REELLES

040 __

13911
13912
13913
13914
13917

2315

041

Opérat° ordre transfert entre sections f7) f8ï

Reprises sur autofinancement antérieur

Sub. équipt cpte résult. Etat
Sué. équiptcpte résult. Régions
Sué. équipt cpte résult. Départements
Sué. équipt cpte résult. Communes
Sub. éauiot wte résult. Budget communaut

Charges transférées

Installât', maténel et outillage techni

Opérations patrimoniales (9)

TOTAL DEPENSES D'ORDRE

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE
1= Total des déoenses réelles et d'ordre)

Budget de
l'exercice (2)

220 000.00
220 000, 00

500.00
500. 00

0.00
2 389 301. 23

2389301. 23

2 609 801.23

0.00

0.00
0, 00^

0.00

0,00
0,00

16211619.00
. 55 000,00

16156619, 00

0.00

16211619.00

0.00

18 821 420,23

2 152 367. 57

1902367,57

637 713, 23
649 568, 92
256431, 59
170 663, 42
187990, 41

250 000,00

250 000,00
0, 00

2152367.S7

20 973 787, 80

Propositions
nouvelles (3)

0.00
0, 00
0.00
0. 00

0.00
0,00
0, 00

0.00

0.00

19 487.00
19487. 00

0.00

0,00
0,00
0.00
0, 00
0, 00

0.00

19 487.00

0.00

19487,00

0. 00

0,00

0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

0, 00

0, 00
0, 00

0. 00

19 487, 00

Vote (4)

0.00
0. 00

0.00
0. 00

0.00
0.00
0. 00

0.00

0.00

19487.00
19 487, 00.

0.00
0.00
0,00
0.00
0, 00
0, 00

o.oû

19487.00

0.00

19487,00

0.00
0, 00

0, 00
0, 00
0, 00
0, 00
0, 00

0,00

0, 00
0,00

0,00

19 487,00

RESTES A REALISER N-1 (10) || 0, 00

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) || 0,00 II

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES || 19487,00||

(1 ) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie..
(2) cf. Modalités de vote, l.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d'équipement.
(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de liera.

.(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, Dl 040= RE 042.
(8) Le compte 15... 2 peul figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordré, Df 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de ['exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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- VOTE DU BUDGET _UL
SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES B2

Chap/art(1)

13

1311
1312
1317

16

20

21

22

23

Libellé (1)

Subventions d'investissement

Subv. équipt Etat et établ. Nationaux
Subv. équipt Régions
Subv. éauiDt Budaet communautaire. FS

Empmnts et dettes assimilées (hors 165)

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations reçues en affectation

Immobilisations en cours

Total des recettes d'éauioement

10

1068

165

18

26

27

2763

Dotations, fonds divers et réserves

Autres réserves

Déoôts et cautionnements reçus

Compte de liaison : affectât0 (BA. régie)

Particioat' et créances rattachées

Autres immobilisations financières

Créances sur collectivités et établ. pub

Total des recettes financières

Total des recettes d'ooérations pour compte de tiers

TOTAL RECETTES REELLES

A21

040

28031

28033

28Î53

28158

28184

Virement de la section d'exaloitation

Ooéraf" ordre transfert entre sections f6) (7)

Frais d'études

Frais d'insertion

Installations à caractère spécifique

Autres

Mobilier

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D'EXPLOITATION

041 Opérations patrimoniales (81

TOTAL RECETTES D'ORDRE

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d'ordre)

Budget de
l'exercice (2)

13487739. 63

9128864, 63
1 298 125, 00
3 060 750, 00

0,00

0.00

0,00
0,00
0,00

13 487 739. 63

1 000 140.13
1 000 140. 13

0.00

0.00
0,00

15000. 00

15000.00

1015140.13

0.00

14 502 879, 76

873408,80
2037947.28

33 678, 66

414, 00

1930496, 56

73286, 50

71, 56

2911356. 08

0,00

2 911 356, 08

17414235,84

Propositions
nouvelles (31

19487.00
19487, 00

0, 00
0, 00

0,00

0,00
0,00

0,00
0.00

19487.00

0.00
0, 00

0.00
0,00

0,00
0.00

0. 00

0.00

0.00

19 487,00

0. 00

0. 00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0. 00

0, 00

0.00

19487,00

Vote (4)

19 487.00
19487, 00

0, 00
0, 00

0,00

0,00
0,00

0,00
0.00

19 487.00

0.00
0, 00

0.00
0,00

0,00
0.00

0.00

0.00

0.00

19487,00

0. 00

0.00
0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0, 00

0.00

0, 00

0.00

19 487,00

RESTES A REALISER N-1 (9) || 0,00 II

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 19487,00

(1) Détailler les chapares budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, l.

(3) Hors restes e réaliser.

(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, R) 040 = DE 042.

(7) Le compte 15... 2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique te régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. déïïnitions du chapitre des opérations d'ordre, Df 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

Paee 16



SM Réseau Initiative Publique - SM Réseau Initiative Publique - DM - 2024

III - VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'mformation.
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IV - ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES

Nombre de membres en exercice : 22

Nombre de membres présents ou représentés : 15
Nombre de suffrages exprimés : 15
VOTES :

Pour: 15
Contre : 0
Abstentions : 0

Date de convocation : 22 novembre 2024

Présenté par le Président du Comité Syndical - Marc FLEURET
A Châteauroux, le 3 décembre 2024

Délibéré par le Comité Syndical réuni en session ordinaire
A Châteauroux, le 3 décembre 2024
Les membres de rassemblée délibérante VOIR PAGES  19 et 20

Certifié exécutoire par le Prégjdent.d^i Comjté Syndical compte tenu de la transmission en Préfecture le
et de la publication le - 1 llhl: 71174

- 5 DEC. 2024

(1) Indiquer le « président du conseil d'administration » ou l'exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,...
(2) L'assemblée délibérante étant : .

(3) L'ajout des signataires est désormais facultatif.

. Ï\L ^^A Châteauroux,
Le Président du Comité Syndical
Marc FLEURET

Pape 1 8



DéUbération n° 5 - adoption de la DM1 exefcice 2024 - ARRETE - SIGNATURES

Présenté par le Président du Comité Syndical

A Châteauroux, le - 3 DEC. 2024
Le PRESIDENT du COMITE SYNDICAL,

Marc FLEURET

Date de convocation : ^ ^ NOV, 2024

Délibéré par le Comité Syndical réuni en session

A Châteauroux, le - 3 DEC. 2024

Les membres du Comité Syndical,

Nombre de membres en exercice : 22

Noinbre de inemlpres présents .
Qu. re^rtVd^ife»,

Nombre de suffrages expïiinés : 15

VOTES: Pour-15 (^?^ Mo-^
Contre :_Q

Abstentions : 0

Titulaires

. BERNARD Thierry

BLONDEAU Gérard

BOUGAULT Michel

BRUNAUD Tean-Marc

CAMUS Tean-Loiiis

COMPAIN Avmeric

COURTAUD Pascal

CRON Yves

DAUGERON François

FLEURET Marc

FOUCAULT Hugues

Signatures

^.î^s&^f «X.C^. -ie.

<A A<î<*. t>. <? yOutCO^ f 3'

^, ÇTê^cr.

.^

-(>>

^=^-^
A O.'0u. «<< îïOu. ùOtï' a-

^. ^OAFTy,

. ^&-Y <?NC-U.^ .

0£h&^ «c-u-se.

'

ÇiECà&tïr eu^ i5'tin'ocoKi!^n£^-ca-

--

A iy^ua*~f çouLÛO'ir £-

l\. ^ÛÛFF^ .

Suppléants

DRUI Martial

BELLUROT Nadine

PALLAS Tacques

BARREAU Annie

LALANGE Sébastien

GODET Térémie

SIMON Bruno

GIRAUDON Vincent

Signatures

l

CORBEAU Nathalie

BACHELLERIE Bernard )

-T^ ^ _



Titulaires

FOUCHET Mathilde

FRISCH Marie-Laure

GENESTE Delphine

MERIAUDEAU Frédérique

PERROT Lionnel

ROBERT Christian

ROUFFy Marc

ROULLET Dominique

SAUGET Gérard

THOMAS Nicolas

Signatures

~ 

se- AU. <Siï\'ïca^<?r&A. cje

seuS^e- e^C-is&Ae-

^^__ . _. ^-~
^\ Aou.>^e Çcx^oo'ir o^
^, çZeJ^er. .

e^CUA'&tf

^F«k&uY £»». s5^oaoi^<?r<u£.«-

)s>*^< '^ùu.û^'ir 0-.
{^s^ 'Fo<^Cjtf T'.

Çrg.ï&. ^r Eu. <3i<By3COd. l(<»t'<'*\o£.

>^<-»tY &^ CJUL^e. ..

Suppléants

BOUE Dominique

GOURLAYPhiUppe

FORISSIER Nicolas

PETIPEZ Florence

MOREAU Jean-Michel

DENORMANDIE Arnaud

MEUNIER Jérémie

CREPIN Gumaume

REUILLON Alain

LARDEAU Claudine

MONJOINT Chantai

Signatures

Certifié exécutoire pat le Président du Comité Syndical,
compte tenu de là transmission en Préfecture, le -^ DEC. 2024
et de la publication le - g QÇ^ ̂ Q^

A Châteauroux, le _

Le PRESIDENT du CO_MITE SYNDICAL,

Marc FLEURET

_-ro^<- ?o _



La présente décision publiée le : ~ 3 U E L.
et transmise au représentant de l'État le : - 5 Q E Ci
est exécutoire depuis cette date.

^OMITÉ SYNDICAL

du YNDICAT IXTE

« ÉSEAU D' NITIATIVE UBLIQUE <: »

d?n?to

Réunion du 3 décembre 2024

«Çft5>»

Délibération n" CS 20241203 006

APPROBATION des CONVENTIONS portant ADAPTATION des PERIMETRES d-INTERVENTION EN
LIMFTE des ZONES d'INITIATIVE du RIP36

Présents ou représentés :
Gérard BLONDEAU, Michel BOUGAULT, Jean-MarcBRUNAUD, Jean-Louis CAMUS, Yves CRON, François
DAUGERON, Marc FLEURET, Hugues FOUCAULT, Mathilde FOUCHET, Delphine GENESTE, Frédérique
MERIAUDEAU, Lionnel PERROT, Marc ROUFFY, Dominique ROULLET, Gérard SAUGET.

Mandataire(s) : 5

Gérard BLONDEAU donne mandat à Marc FLEURET, Jean-Louis CAMUS donne mandat à

Marc ROUFFY, Hugues FOUCAULT donne mandat à Marc ROUFFY, Frédérique MERIAUDEAU
donne mandat à Marc FLEURET, Dominique ROULLET donne mandat à Mathilde FOUCHET

Pour : 15 (426 / 513 voix)

Gérard BLONDEAU (85 voix), Michel BOUGAULT (10 voix), Jean-Marc BRUNAUD (10 voix),
Jean-Louis CAMUS (1Û voix), Yves CRON (10 voix), François DAUGERON (10 voix),
Marc FLEURET (85 voix), Hugues FOUCAULT (10 voix), Mathilde FOUCHET (27 voix),
Delphine GENESTE (27 voix), Frédérique MERIAUDEAU (85 voix), Lionne! PERROT (10 voix),
Marc ROUFFY (10 voix), Dominique ROULLET (27 voix), Gérard SAUGET (10 voix)

Contre : 0 (0 voix)

Abstention(s) : 0 (0 voix)

Ne participe(nt) pas au vote : 0

Le COMn-E SYNDICAL.

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de UMOGES
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



2-

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-10-0087 du 8 octobre 2009 modifié portant création du
Syndicat Mixte Réseau d'Initiative Publique 36,

Vu les projets de conventions annexés,

DECIDE :

Article 1er. - La convention portant adaptation du périmètre d'intervention sur les prises à
raccorder pour le développement du FttH sur le territoire de l'Indre, du Cher, de l'Indre-et-Loire et du Loir-
et-Cher est approuvée. Le Président est autorisé à la signer.

Article 2. - La convention portant adaptation du périmètre d'intervention sur les prises à
raccorder pour le développement du FttH sur le territoire de l'Indre, du Cher et de La Creuse est
approuvée. Le Président est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,

LE PRÉSIDENT
du SYNDICAT MIXTE RIP 36,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LIMOGES
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



TRANSFERT DE PRISES DE L’INDRE (SYNDICAT MIXTE RIP 36)
VERS LA CREUSE (SYNDICAT MIXTE DORSAL) ET INVERSEMENT

Afin d’assurer la construction des réseaux FttH en utilisant au maximum les infrastructures 
existantes, les parties prenantes suivantes : 

-Le Syndicat Mixte RIP 36 domicilié Place de la victoire et des alliés-CS 20639 36020 Châteauroux
Cedex représenté par son Président Marc Fleuret, dûment habilité aux fins des présentes par la 
délibération n°         du comité syndical en date du 3 décembre 2024, 

-Le Syndicat Mixte DORSAL domicilié  27 Boulevard de la Corderie 87031 Limoges, représenté 
par son Président           , dûment habilité aux fins des présentes par la délibération n°         du 
comité syndical en date du                         , 

-Le délégataire de service public Berry THD domicilié 39 avenue Jean Jaurès 18100 Vierzon, 
représentée par Laurent Roussat en qualité de Directeur dûment habilité à l’effet des présentes,

-Le délégataire de service public NATHD domicilié 5 place Jean Jaurès 33000 Bordeaux, 
représentée par                           en qualité de Directeur dûment habilité à l’effet des présentes, ; 

conviennent de procéder aux échanges suivants : 

I. Secteurs concernés     :  

-Communes de l’Indre : 

-MOUHET 
-SAINT  PLANTAIRE 
-LOURDOUEIX SAINT MICHEL 
-VIJON

-Communes de la Creuse :

-MEASNES 
-LOURDOUEIX SAINT PIERRE 

Sur les communes de l’Indre, le délégataire de service public du RIP36 est la société Berry THD. 
Sur les communes de la Creuse, le délégataire de service public du DORSAL est la société NATHD.

emery
Zone de texte
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II. Transfert de prises de l’Indre vers la Creuse     :  

Ce transfert concerne 61 prises, dont le détail est présenté dans le tableau ci-après : 

ID 
CODE
 INSEE COMMUNE ADRESSE NUMERO NBRE PRISE

BAT36-BFB5C92AFB9947D091A777CF 36134 MOUHET JAPPELOUP 1 1

BAT36-A69993A0E76947FB98227A4A 36134 MOUHET JAPPELOUP 2 1

BAT36-43593D7879264126BD751CD5 36134 MOUHET JAPPELOUP 0 1

BAT36-362EBA1F1C944195BAC6F0CC 36134 MOUHET LA BAZONNERIE 4 1

BAT36-D6F9A38966CF4B6D9BB599A8 36134 MOUHET LA BAZONNERIE 2 1

BAT36-7F345C1D7D19485DAEA22862 36134 MOUHET LA BAZONNERIE 12 1

BAT36-B0ABB0E07C8640F2B65CCCDD 36134 MOUHET LA BAZONNERIE 6 1

BAT36-54020C144AE94585A0404BA5 36134 MOUHET LA BAZONNERIE 1 1

BAT36-EB2BDD90793140AAB66FCABF 36134 MOUHET LA BAZONNERIE 3 1

BAT23-FD8301E4693E4509BDFA9FFD 36134 MOUHET LA BAZONNERIE 8 1

BAT36-17CACE9E8BA3495EB53CC648 36240 VIJON BEAUFOIN D EN BAS 199 1

BAT36-03654E5CD44A4362B087711B 36207 ST PLANTAIRE DE LA BROUSSE 5 1

BAT36-8195BE577E8F40E7AD50F752 36207 ST PLANTAIRE LES PLACES 7 1

BAT36-14103D622AE24C68AB16A18A 36207 ST PLANTAIRE LE GOUTATIN 0 1

BAT36-5A3CE1AB015946C89A884AD0 36207 ST PLANTAIRE LE GOUTATIN 4 1

BAT36-7EBA63129C084F78A1B3EF4F 36207 ST PLANTAIRE LES PLACES 14 1

BAT36-3F9D7EF1A58B48DBB5E008F5 36207 ST PLANTAIRE LES PLACES 10 1

BAT36-0CEE81EACD66462FB797A75E 36207 ST PLANTAIRE LE GENETIN 2 1

BAT36-3CFC2F1DE0004C1883A7EEA0 36207 ST PLANTAIRE LA BROUSSE DE CROZANT 17 1

BAT36-F6A6E5EBA9554D8092BDE292 36207 ST PLANTAIRE DE LA BROUSSE 2 1

BAT36-BDB03312763E464ABE721A82 36207 ST PLANTAIRE LE MOULIN NEUF 3 1

BAT36-2A8B7B48C53A4F14A55D4833 36207 ST PLANTAIRE LE GENETIN 10 1

BAT36-CAE8583D522E4FD0BE1C7157 36207 ST PLANTAIRE LA BROUSSE DE CROZANT 5 1

BAT36-A6CE1265EAAD48959DB18876 36207 ST PLANTAIRE LE GOUTATIN 2 1

BAT36-830D3EC7A6B44E75A2E8784F 36207 ST PLANTAIRE LES PLACES 5 1

BAT36-043DFB3A98F7445E86AC3099 36207 ST PLANTAIRE LES PLACES 4 1

BAT36-4621A0636C634F4CB5E88FC3 36207 ST PLANTAIRE LE GENETIN 4 1

BAT36-19BD077EFAD545A5BEEDD510 36207 ST PLANTAIRE LE MOULIN NEUF 1 1

BAT36-4171A015DD1743EC9B25F1FE 36207 ST PLANTAIRE BEAUVAIS 11 1

BAT36-A707DC5060E248EB8D543063 36207 ST PLANTAIRE LE GENETIN 6 1

BAT36-F154FD92E02943E197F236D2 36207 ST PLANTAIRE DE LA BROUSSE 8 1

BAT36-319810B5AA9F4EBB91830F11 36207 ST PLANTAIRE LE GOUTATIN 10 1

BAT36-711799C4A6DC4E05BC633F41 36207 ST PLANTAIRE DE LA BROUSSE 4 1

BAT36-5530AD0C79D448F39D6C4D91 36207 ST PLANTAIRE LA BROUSSE DE CROZANT 1 1

BAT36-3B5C0E2129AE40F7A2E742DD 36207 ST PLANTAIRE BEAUVAIS 6 1

BAT36-D40DB9B7890E47E09C40A073 36207 ST PLANTAIRE LE GENETIN 12 1

BAT36-A5586E3E5F8341F48045656D 36207 ST PLANTAIRE BEAUVAIS 13 1

BAT36-1456C2B0279042F98532FC05 36207 ST PLANTAIRE LA BROUSSE DE CROZANT 29 1

BAT36-CA4E4EF795E743D881CC37EC 36207 ST PLANTAIRE LE GENETIN 8 1

BAT36-18DC7C45559F4C72B3E6288D 36207 ST PLANTAIRE BEAUVAIS 3 1

BAT36-6AE962054DD34F75AB4A92BE 36207 ST PLANTAIRE LES PLACES 12 2

BAT36-6E87D9C3E4C047528CD96B9C 36207 ST PLANTAIRE LE GOUTATIN 0 1

BAT36-A23E0C591472415EA0427E4A 36207 ST PLANTAIRE LA BROUSSE DE CROZANT 11 1

BAT36-D813429BCF1945A7A533D92D 36207 ST PLANTAIRE LES PLACES 2 1



BAT36-4EBFBF4318F249E19A153830 36207 ST PLANTAIRE LE GOUTATIN 8 3

BAT36-FEA2242554C7413C9418B97C 36207 ST PLANTAIRE BEAUVAIS 1 1

BAT36-0C1B26F447A4472983AD5038 36207 ST PLANTAIRE DE LA BROUSSE 6 1

BAT36-F16CBAAA822E460ABB2AC873 36207 ST PLANTAIRE LA BROUSSE DE CROZANT 21 1

BAT36-F881DEBCAE194F11AFD456B6 36207 ST PLANTAIRE LA BROUSSE DE CROZANT 3 1

BAT36-355FEDF29E9A48CABBEF6DC7 36207 ST PLANTAIRE LA BROUSSE DE CROZANT 23 1

BAT36-211E96D7FA744D34A6029907 36207 ST PLANTAIRE DE LA BROUSSE 7 1

BAT36-9E0EF591795247E790B3A7C4 36207 ST PLANTAIRE LA BROUSSE DE CROZANT 31 1

BAT36-7FDDE645DD17439EA7488262 36207 ST PLANTAIRE DE LA BROUSSE 15 1

BAT36-ED2E4F43209F4FEF88284772 36207 ST PLANTAIRE BEAUVAIS 5 1

BAT23-9E60E3DAFF884968A5B0A4B1 36099
LOURDOUEIX ST

MICHEL LA PALANCHERIE 15 1

BAT36-1023E3AE123046F49A2FEEBD 36207 ST PLANTAIRE LE MAI 9 1

BAT36-433C29854B5E41FFB641BC0D 36099
LOURDOUEIX ST

MICHEL LES PLACES 2 1

BAT36-D3F6A6259CF14910A42C8552 36207 ST PLANTAIRE LE MAI 7 1

III. Transfert de prises de la Creuse vers l’Indre     :  

Ce transfert concerne 36 prises, dont le détail est présenté dans le tableau ci-après : 

ID NUMERO ADRESSE COMMUNE
NBRE 
PRISE

BAT23-0CD59177E576400D8CBC516D 0 LES PIERRES BURES LOURDOUEIX ST PIERRE 1

BAT23-0823D9E16ADE4B1F83624AAD 0 LES PIERRES BURES LOURDOUEIX ST PIERRE 1

BAT23-1AE9C50B42E9468AA150A768 0 LES PIERRES BURES LOURDOUEIX ST PIERRE 1

BAT23-4D50788F33234D04B1DFD408 0 LE SANCY LOURDOUEIX ST PIERRE 1

BAT23-90081A00DDC0458EBDAF9508 0 LE SANCY LOURDOUEIX ST PIERRE 1

BAT23-857130699FB540E893702587 0 LE SANCY LOURDOUEIX ST PIERRE 1

BAT23-F73BE9C6897E43928EAFE284 0 LE SANCY LOURDOUEIX ST PIERRE 1

BAT23-F7601490CFD84A729D492C59 17 BELLEVUE LOURDOUEIX ST PIERRE 1

BAT23-44AC49ACA70B495481B92A15 23 BELLEVUE LOURDOUEIX ST PIERRE 1

BAT23-42EB135C945244EEA2E63B84 13 BELLEVUE LOURDOUEIX ST PIERRE 1

BAT23-0BB85E09795A402CA7AB9E89 19 BELLEVUE LOURDOUEIX ST PIERRE 1

BAT23-18989972952F4DB78FF85FEB 21 BELLEVUE LOURDOUEIX ST PIERRE 1

BAT23-1364FCD342D148148A8E5030 15 BELLEVUE LOURDOUEIX ST PIERRE 1

BAT23-758D3E6FC17640819D1518D9 3 LA TAILLE DU BOURLIAT LOURDOUEIX ST PIERRE 1

BAT23-4D52AA3B98364EB4B7DFA176 0 LES TAILLES DE BOURLIAT LOURDOUEIX ST PIERRE 1

BAT23-4D5D5AD6F1464A07B585B901 0 LES TAILLES DE BOURLIAT LOURDOUEIX ST PIERRE 1

BAT23-B4CEC26C7B16427FB21B8721 0 LA TAILLE DU BOURLIAT LOURDOUEIX ST PIERRE 1

BAT23-4D32D61F0D18429DBB4DF337 0 LA TAILLE DU BOURLIAT LOURDOUEIX ST PIERRE 1

BAT23-F7653FDC1C684B95BA55B5FF 0 LA BRANDE DU BOURLIAT LOURDOUEIX ST PIERRE 1

BAT23-4BC4F6BBA30A4ABD8106968D 0 LES TAILLES DE BOURLIAT LOURDOUEIX ST PIERRE 1

BAT23-E90A3665329640538669ECDD 1 LA TAILLE DU BOURLIAT LOURDOUEIX ST PIERRE 1

BAT23-7E6224105D3948FE98D32E12 1 LE GRAND PLAIX MEASNES 1

BAT23-0A4E21D3707E491998BE3810 11 LE GRAND PLAIX MEASNES 1

BAT23-D8390506142E4F26BFB3B1A9 3 LE GRAND PLAIX MEASNES 1

BAT23-2707D2FBD0C046CCA930294F 7 LE GRAND PLAIX MEASNES 1

BAT23-82075E21E1184ED5BDCEF5F7 9 LE GRAND PLAIX MEASNES 1

BAT23-9DD59047F4B943DCB1351776 5 LE GRAND PLAIX MEASNES 1

BAT23-D61F11FF73EF4DF7924E4B1E 0 LA GAGNERIE MEASNES 1



BAT23-13394438DE724918A42E302C 0 LA GAGNERIE MEASNES 1

BAT23-3132F4DB278647AE9A51BB78 0 LA BOUZANNE MEASNES 1

A23AXICONST#11298618(CHAT d’EAU) 0 BELLEVUE LOURDOUEIX ST PIERRE 1

BAT36-AF994B681D884D81A9C342D2 21 RHODES MOUHET 2

BAT36-B3475CC8CB03416AA2DBF06F 20 L’AUBERTHE MOUHET 1

BAT36-C0BDD35C2FAE4EB690E24B01 0 FAUBOURG GAYET LOURDOUEIX ST PIERRE 1

IV. Carthographie:

La cartographie correspondant aux échanges entre les Parties est annexée au présent accord. 

V. Responsabilité     :  

Les prises echangées sont de la responsabilité de la Partie qui les reçoit pour ce qui concerne les 
déploiements dans le respect de la réglementation en vigueur, la commercialisation et l’exploitation 
des réseaux déployés. 

Indépendamment de leur implantation géographique, les biens déployés font partie des biens de 
retour de la Partie en charge de leur exploitation et de leur commercialisation afin d’assurer la 
continuité de service aux usagers. 

VI. Modalités financières     :  

Les Parties conviennent que cet accord de gestion n’entraîne aucune compensation financière. 

Pour le SMO DORSAL                                   Pour le SMO RIP36
Nom du représentant :                                     Nom du représentant : 

Bon pour accord le                                          Bon pour accord le :                               

Pour la société Berry THD                                Pour la société NATHD 
Nom du représentant :                                       Nom du représentant :   

Bon pour accord le :                                         Bon pour accord le :                                
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Zones dentelles entre les départements INDRE et CREUSE 

Transfert de prises INDRE vers CREUSE (36 →23) 

-1/2/3/4/6/8/12 La Bazonnerie MOUHET PM BORE 

BAT36-362EBA1F1C944195BAC6F0CC
BAT36-D6F9A38966CF4B6D9BB599A8
BAT36-7F345C1D7D19485DAEA22862
BAT36-B0ABB0E07C8640F2B65CCCDD
BAT36-54020C144AE94585A0404BA5
BAT36-EB2BDD90793140AAB66FCABF
BAT23-FD8301E4693E4509BDFA9FFD



-Jappeloup MOUHET PM BOVI 

BAT36-
BFB5C92AFB9947D091A777CF
BAT36-
A69993A0E76947FB98227A4A
BAT36-
43593D7879264126BD751CD5



-Le Goutatin SAINT PLANTAIRE PM BOTY 

-Le Genetin SAINT PLANTAIRE 





-Le Moulin Neuf SAINT PLANTAIRE 

-La Brousse de Crozant SAINT PLANTAIRE



-Les Places SAINT PLANTAIRE 

-Beauvais SAINT PLANTAIRE 



-Le Mai SAINT PLANTAIRE 

-Les Places LOURDOUEIX ST MICHEL 

BAT36-433C29854B5E41FFB641BC0D



-La Palancherie LOURDOUEIX ST MICHEL 

BAT23-9E60E3DAFF884968A5B0A4B1

-Beaufoin d’en bas VIJON 

BAT36-17CACE9E8BA3495EB53CC648



Transfert de prises CREUSE vers INDRE (23→36) 

-21 Rhodes MOUHET BAT36-AF994B681D884D81A9C342D2 



-20 L’Auberthe MOUHET PM BOUG BAT36-B3475CC8CB03416AA2DBF06F

-Le Grand Plaix MEASNES 

BAT23-7E6224105D3948FE98D32E12
BAT23-0A4E21D3707E491998BE3810
BAT23-D8390506142E4F26BFB3B1A9
BAT23-
2707D2FBD0C046CCA930294F
BAT23-82075E21E1184ED5BDCEF5F7
BAT23-9DD59047F4B943DCB1351776



-La Gagnerie MEASNES 

BAT23-D61F11FF73EF4DF7924E4B1E
BAT23-13394438DE724918A42E302C

-La Bouzanne MEASNES 

BAT23-3132F4DB278647AE9A51BB78



-Les Pierres Bures LOURDOUEIX ST PIERRE 

BAT23-
0CD59177E576400D8CBC516D
BAT23-
0823D9E16ADE4B1F83624AAD
BAT23-
1AE9C50B42E9468AA150A768

-Le Sancy LOUDOUEIX ST PIERRE 

BAT23-4D50788F33234D04B1DFD408
BAT23-
90081A00DDC0458EBDAF9508
BAT23-857130699FB540E893702587
BAT23-F73BE9C6897E43928EAFE284



-Bellevue LOURDOUEIX ST PIERRE 

BAT23-F7601490CFD84A729D492C59
BAT23-
44AC49ACA70B495481B92A15
BAT23-42EB135C945244EEA2E63B84
BAT23-
0BB85E09795A402CA7AB9E89
BAT23-18989972952F4DB78FF85FEB
BAT23-1364FCD342D148148A8E5030
A23AXICONST#11298618

-La Taille du Bourliat LOURDOUEIX ST PIERRE 

BAT23-758D3E6FC17640819D1518D9
BAT23-4D52AA3B98364EB4B7DFA176
BAT23-4D5D5AD6F1464A07B585B901
BAT23-B4CEC26C7B16427FB21B8721
BAT23-4D32D61F0D18429DBB4DF337

BAT23-4BC4F6BBA30A4ABD8106968D
BAT23-E90A3665329640538669ECDD



-La Brande du Bourliat LOURDOUEIX ST PIERRE 

BAT23-F7653FDC1C684B95BA55B5FF

- Faubourg Gayet (Bourliat)  LOURDOUEIX ST PIERRE
BAT36-C0BDD35C2FAE4EB690E24B01



CONVENTION RELATIVE A L’ECHANGE DE PRISES FTTH
ENTRE LES TERRITOIRES DE VAL DE LOIRE FIBRE ET BERRY THD

Dite « Zone Dentelle »

Le  Syndicat  Mixte  RIP36  dont  le  siège  est  sis  Place  de  la  Victoire  et  des  Alliés  CS20639  36020
Châteauroux représenté par son Président Marc Fleuret, dûment habilité aux fins des présentes par
la délibération n°         du comité syndical en date du 3 décembre 2024, 

Ci-après désigné « RIP36 ».

Le Syndicat Mixte Berry Numérique dont le siège social est sis Hôtel du Département, 1 Pl. Marcel
Plaisant, 18023 Bourges représenté par son Président Patrick Barnier dûment habilité aux fins des
présentes par la délibération n°        du comité syndical en date du        

Ci-après désigné « Berry Numérique ».

Et 

La société Berry THD (SAS) au capital de 10 000 000 euros dont le siège social est situé 39 – 41,
avenue  Jean  Jaurès  18100  Vierzon  immatriculée  au  Registre  du  Commerce  et  des  Sociétés  de
Bourges  sous  le  numéro  893  273  524  représentée  par  Laurent  Roussat en  qualité  de  Directeur
dûment habilité à l’effet des présentes,

Ci-après désignée « BERRY THD ».

Et 

Le Syndicat mixte Val de Loire Numérique, dont le siège est situé Hôtel du Département, Place de la 
République 41020 Blois Cedex, représenté par sa Présidente Sylvie GINER, dûment habilitée par 
délibération du conseil syndical n°          en date du         ,

       Ci-après désigné « SMO Val de Loire Numérique ».
Et 

VAL DE LOIRE FIBRE, Société au capital de 63.428.570 Euros, inscrite au Registre du Commerce et des
Sociétés de Tours sous le numéro 834 420 804, dont le siège social est situé au 20 rue du Pont de
l’Arche, 37550 Saint-Avertin.
Représentée par Jean Philippe MARTIGNAC en qualité de Directeur Général, dûment habilité à l’effet
des présentes,

Ci-après désignée « Val de Loire Fibre ».

Ci-après désigné « une Partie » ou ensemble « les Parties »

Convention Zone Dentelle entre Val de Loire Fibre et Berry THD 1
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Préambule     :   

D’une part, dans le cadre d’une Convention de Délégation de Service Public (ci-après la « Convention
BERRY THD ») d’une durée de 30 ans commençant à courir le 23 février 2021, le RIP36 et Berry
Numérique ont confié à BERRY THD la construction et l’exploitation d’un réseau de fibre optique sur
la zone d’initiative publique des départements de l’Indre et du Cher.

D’autre  part,  dans  le  cadre  d’une  Convention  de  Délégation  de  Service  Public  (ci-après  la
« Convention Val de Loire ») d’une durée de 27 ans commençant à courir le 1er janvier 2018, le SMO
Val de Loire Numérique a confié à Val de Loire Fibre la construction et l’exploitation d’un réseau de
fibre optique sur la zone d’initiative publique des départements de Loir et cher et d’Indre et Loire.

Le déploiement de la fibre optique s’effectue en utilisant au mieux les infrastructures existantes
aériennes et souterraines et donc indépendamment des limites administratives des communes, des
communautés de communes et d’agglomération ou des départements. 

Une  « Zone  Dentelle »  se  définit  comme  un  espace  infra-communal  habité  situé  en  limite  de
plusieurs zones de déploiements de la fibre optique pour lesquelles la desserte et le raccordement au
réseau des locaux (ci-après les « Locaux ») peut être plus efficace opérationnellement et bien moins
onéreux à réaliser depuis le réseau FttH d’un opérateur d’infrastructure n’ayant initialement pas en
charge le déploiement sur cette commune ou ce département.

Les  deux  réseaux  construits  et  exploités  respectivement  dans  le  cadre  de  la  Convention  Berry
Numérique / RIP36  et de la Convention Val de Loire étant des réseaux ouverts aux opérateurs dans
des conditions encadrées par l’ARCEP, chaque particulier ou l’entreprise dont le Local est situé en
Zone Dentelle pourra souscrire un abonnement à auprès du fournisseur d’accès à internet (ci-après
« FAI ») de son choix (sous réserve que celui-ci ait souscrit les contrats permettant de proposer des
offres sur le réseau concerné).

La présente convention a pour objet de lister les locaux, et prises FTTH associées, situés en Zone
Dentelle dans les départements de Loir  et  cher,  d’Indre et  Loire,  Cher et  Indre et  de définir  les
conditions de réalisation d’un échange (ci-après « l’Echange ») ainsi que les conséquences qui en
résultent pour les locaux concernés.

Article 1 - Objet

Au terme de discussions entre les Parties, dans un souci de rationalité technique et économique pour
chacune des Parties et afin d’apporter le plus rapidement possible la fibre aux foyers et entreprises
concernées,  les  parties  conviennent  d’un  Echange  de  responsabilité  quant  à  la  desserte  et  au
raccordement d’un certain nombre de Locaux listés ci-après. 

Article 2 – Liste des Locaux objet de l’Echange

Le déploiement et l’exploitation de 11 Locaux implantés dans le département de l’Indre (36) et du
Cher (18) sont réalisés par Val de Loire Fibre.
Le déploiement et l’exploitation de 27 Locaux implantés dans le département du Loir-et-Cher (41) et
de l’Indre-et-Loire (37) sont réalisés par BERRY THD.
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a) Transfert de prises situées dans  l’Indre (36) et le Cher (18) vers Val de Loire Fibre  :

Ce transfert concerne 11 prises, dont le détail est présenté dans le tableau ci-après :

BAT_CODE PM DE
REFERENCE

CODE
INSEE

COMMUNE ADRESSE NUMERO
NBRE
PRISE

BAT36-B05D4C3D39D44DC59346E03C CHAB-VACH 36034 CHABRIS Rue du Grand Village 32 1

LUC1-MOU2 36107 LYE Chemin des Cartes 653 2

LUC1-MOU2 36107 LYE Chemin des Cartes 20 1

LUC1-MOU2 36107 LYE Chemin des Cartes 21 1

BAT36-D638493873CD44A986931CD4
LUC1-MOU2 36107 LYE Chemin des Bannes 235 1

BAT36-F46F828B6FDB45679AE6A19D
CLIO-PREA 36166 PREAUX Le Petit Galichet 0 1

BAT36-5542A890054E42D29453E704
CLIO-PREA 36166 PREAUX Le Moulin Galichet 0 1

BAT36-90768E06E4454238AE3ACC31
BAT36-1F439561A487487EBB141527 CLIO-PREA 36166 PREAUX Maison Michau 0 2

BAT18-23EE420590C04444BFA1ED2C
CLEM-BERG 18037 BRINON SUR SAULDRE

Chemin des Milles Oiseaux 
« Lieudit La Thonière »

1169 1
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a) Transfert de prises de situées dans l’Indre-et-Loire (37) et le Loir-et-Cher (41) vers Berry 
Très Haut Débit :

Ce transfert concerne 27 prises, dont le détail est présenté dans le tableau ci-après :

BAT_CODE PM DE
DESTINATION

CODE
INSEE

COMMUNE ADRESSE NUMERO
NBRE
PRISE

BAT41-466EF317C61B4A29A131A533 CLEM-DROI 41249 SOUESMES Le Grand Publane 446 1

BAT41-CE934E082A02442DA71FEE0F CLEM-DROI 41249 SOUESMES Les Basses Bergeries 447 1

BAT41-B55D7A5CE965481EB01CEC3E CHAB-BEUG 41122 MARAY Les Blanchards 84 1

BAT41-1E075F061AAA4FC588AE4B7F LUC1-MOU2 41139 MEUSNES Pointeau 14 1

BAT41-F47D7446EC6A43B38EAB531F LUC1-MOU2 41139 MEUSNES Pointeau 16 1

BAT41-B685A069BED94C5F8E0D0B94 LUC1-MOU2 41139 MEUSNES Pointeau 18 1

BAT41-8F3C10DE07A4483CABC0A3E6 LUC1-MOU2 41139 MEUSNES Pointeau 20 1

BAT41-7A6B4D7B9A7A42DDB330A7C4 LUC1-MOU2 41139 MEUSNES Pointeau 373 1

BAT41-83D3105BA56440FA83883F01 LUC1-MOU2 41139 MEUSNES Pointeau 374 1

BAT37-1E59C694E0D847BA9A766D3C CLIO-BLOI 37275 VILLEDOMAIN L’Orangerie 0 1

BAT37-9CC5386E75F7481AA34B27F2 MARZ-YSOI 37061 CHARNIZAY Les Deniaux 304 1

BAT37-815B3664D6A6484085AC1F44 MARZ-YSOI 37061 CHARNIZAY Les Deniaux 305 1

BAT37-C2271B4A39FB4112B0E159D4 MARZ-YSOI 37061 CHARNIZAY La Puchetière 84 1

BAT37-588D41CBCEFA49C587B67636 MARZ-YSOI 37061 CHARNIZAY La Puchetière 85 1

BAT37-44FA96324E2B4F0FA80ECBA1 MARZ-YSOI 37061 CHARNIZAY La Puchetière 86 1

BAT37-0504D002C6154CE3A265A9C8 MARZ-YSOI 37061 CHARNIZAY La Puchetière 345 1

BAT37-13AF0F7244004BB7AD0DA362 MARZ-BLA1 37028 BOSSAY SUR CLAISE La Foi 579 2

BAT37-B8A1CB2693654243AE25D64C MARZ-STMA 37259 TOURNON SAINT PIERRE De La Croix Bonneau 9 1

BAT37-AAE19E6C86724C0B81C1CDA6 MARZ-STMA 37259 TOURNON SAINT PIERRE De La Chantaizière 5010 1

BAT41-1926393A228244639B94E500 NEU1-CHAT
41168 ORCAY

Route De La Terre De La 
Ligne

2 1

BAT41-1919ECB91DBC40EC99456E0D NEU1-CHAT 41168 ORCAY Rue De La Passée 2 1

BAT37-952B17A96C4741A9BB519E85 MARZ-TILE 37282 YZEURES SUR CREUSE Thaïs 12 1

BAT37-A7C97F6C2625498EA24F391E MARZ-TILE 37282 YZEURES SUR CREUSE Thaïs 16 1

BAT37-99150F373E4D4662B94F6CFF MARZ-TILE 37282 YZEURES SUR CREUSE Thaïs 48 1
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BAT37-AF6657A037764663B687A2DF MARZ-TILE 37282 YZEURES SUR CREUSE Thaïs 50 1

BAT37-1ABD4EF3A3E041FABC20F5B4 MARZ-TILE 37282 YZEURES SUR CREUSE Thaïs 52 1

Article 3 – Engagements des Parties

Les Locaux échangés deviennent de la responsabilité de la Partie qui les reçoit pour ce qui concerne
le  déploiement,  la  commercialisation  et  l’exploitation  des  réseaux  déployés  conformément  aux
dispositions respectives de la Convention Val de Loire et de la Convention BERRY THD. 

Chacune des parties s’engage à rendre éligibles, sans condition, les prises qui lui incombent au titre
de la présente convention dans un délai de 6 mois au plus tard à compter de l’entrée en vigueur de la
présente convention.
Chacune  des  parties  s’engage  à  effectuer  les  travaux  nécessaires  sur  le  domaine  public  pour
raccorder le foyer ou l’entreprise qui en ferait la demande, sans condition, au titre de la présente
convention en 10 semaines pour 95% des prises et au plus tard dans un délai de 6 mois après avoir
reçu la commande d’un opérateur commercial.

Chaque  Partie  intègrera  les  Locaux  concernés  dans  ses  outils  et  réalisera  les  obligations
règlementaires  associés  (consultation  ZA-PM,  déclaration  J3M,  intégration  IPE  …)  comme  s’il
s’agissait  d’un  Local  de  sa  zone  initiale  d’intervention.  En  particulier,  l’information  doit  être
communiquée aux FAI. 

Indépendamment de leur implantation géographique, les biens déployés font partie des biens de
retour, au sens de la Convention Val de Loire et de la Convention BERRY THD, de la Partie en charge
de leur réalisation, exploitation et de leur commercialisation afin d’assurer la continuité de service
aux usagers.

Article 4 – Communication

Chaque Partie s’engage à intégrer les Locaux attribués dans ses outils de communication (notamment
site d’éligibilité) et à mentionner l’Echange de sorte que les occupants des Locaux sachent auprès de
qui ils doivent se tourner pour notamment, souscrire un abonnement.

Article 5 – Modalités financières

Les Parties conviennent que cet accord de gestion n’entraîne aucune compensation financière.

Article 6 – Prise d’effet

La présente convention prend effet dès sa date de signature par l’ensemble des Parties.
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Pour le SMO RIP36 Pour le SMO Berry Numérique

Nom du représentant : Marc Fleuret Nom du représentant : Patrick Barnier

Fait le ____________________
A _______________________

Fait le_______________________
A __________________________

Pour le SMO Val de Loire Numérique 

Nom du représentant : ________________

Pour Berry THD

Nom du représentant : Laurent Roussat

Fait le ____________________
A _______________________

Fait le
A 

Pour Val de Loire Fibre

Nom du représentant : ________________

Fait le ____________________
A _______________________
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-

La présente décision pubKée le: " *'"*"
et transmise au représentant de l'État le : - ^
est exécutoire depuis cette date.

,OMITÉ SYNDICAL

du YNDICAT IXTE

« ÉSEAU D' NITIATIVE UBLIQUE <L ^ »
«^ft?°

Réunion du 3 décembre 2024

Délibération n" CS20241203 007

MARQUE COMMERCIALE "BERRY TERRITOIRE INNOVANT" - ADOPTION du REGLEMENT de
COPROPRIETE

Présents ou représentés
Gérard BLONDEAU, Michel BOUGAULT, Jean-Marc BRUNAUD, Jean-Louis CAMUS, Yves CRON, François
DAUGERON, Marc FLEURET, Hugues FOUCAULT, Mathilde FOUCHET, Delphine GENESTE, Frédérique
MERIAUDEAU, Lionnel PERROT, Marc ROUFFY, Dominique ROULLET, Gérard SAUGET.

Mandataire(s) : 5

Gérard BLONDEAU donne mandat à Marc FLEURET, Jean-Louis CAMUS donne mandat à

Marc ROUFFY, Hugues FOUCAULT donne mandat à Marc ROUFFY, Frédérique MERIAUDEAU
donne mandat à Marc FLEURET, Dominique ROULLET donne mandat à Mathilde FOUCHET

Pour : 15 (426 / 513 voix)

Gérard BLONDEAU (85 voix), Michel BOUGAULT (10 voix), Jean-Marc BRUNAUD (10 voix),
Jean-Louis CAMUS (10 voix), Yves CRON (10 voix), François DAUGERON (10 voix),
Marc FLEURET (85 voix), Hugues FOUCAULT (10 voix), Mathilde FOUCHET (27 voix),
Delphine GENESTE (27 voix), Frédérique MERIAUDEAU (85 voix), Lionnel PERROT (10 voix),
Marc ROUFFY (10 voix), Dominique ROULLET (27 voix), Gérard SAUGET (10 voix)

Contre : 0 (0 voix)

Abstention(s) : 0 (0 voix)

Ne partidpe(nt) pas au vote : 0

Le COMn-E SYNDICAL.

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LIMOGES
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



Vu le Code de la propriété intellectuelle,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-10-0087 du 8 octobre 2009 modifie portant création du
Syndicat Mixte Réseau d'Initiative Publique 36,

DECIDE :

Article 1er. - La convention de copropriété de la marque commerciale « Berry Territoire
Innovant» entre le SMO Berry Numérique et le SMO RIP36, ci-annexée, est approuvée. Le Président est
autorisé à la signer.

Article 2. - Le SMO Berry Numérique est autorisé à procéder à l'enregistrement de la
convention de copropriété auprès de l'INPI. Les frais d'enregistrement de la marque seront partagés par
moitié entre les deux syndicats.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

du SYNDICAT MDOE RIP 36,

/^v-

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de UMOGES
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



CONVENTION DE COPROPRIÉTÉ DE LA MARQUE COMMERCIALE 
« BERRY TERRITOIRE INNOVANT» ENTRE 
LE SYNDICAT MIXTE OUVERT BERRY NUMÉRIQUE 

ET LE SYNDICAT MIXTE OUVERT RIP 36

Entre les soussignés :

Le Syndicat mixte ouvert Berry Numérique, Hôtel du Département, 1 place Marcel Plaisant
–  18023  Bourges  Cedex,  représenté  par  son  Président  en  exercice,  Monsieur  Patrick
BARNIER,  dûment  habilité  aux  fins  des  présentes  par  délibération  du  comité  syndical  
n° XX en date du XXX,

Dénommé ci-après « le SMO Berry Numérique »,

D’une part,

Le Syndicat mixte ouvert RIP 36, Hôtel du Département, place de la Victoire et des Alliés –
36000 Châteauroux,  représenté par  son Président  en exercice,  Monsieur  Marc  FLEURET,
dûment habilité aux fins des présentes par délibération du comité syndical n° XX  en date du
XXX,

Dénommé ci-après « le SMO RIP 36 »,

De deuxième part,

Collectivement  dénommées  ci-après,  « les  Copropriétaires »  ou  « les  SMO »  ou
individuellement dénommée ci-après  « le Copropriétaire» ou  «le  SMO ».
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ETANT PREALABLEMENT RAPPELE QUE :

La présente convention de copropriété porte règlement de copropriété de la marque com-
merciale « Berry Territoire Innovant».

Le présent règlement de copropriété a vocation à être enregistré à l’INPI lors du dépôt de la
marque commerciale.

LES PARTIES ONT CONVENU DES STIPULATIONS SUIVANTES :

ARTICLE 1 - OBJET 

Le présent règlement de copropriété a pour objet de déroger au régime de droit commun de
l’indivision en encadrant les prérogatives des copropriétaires sur la marque commerciale
« Berry  Territoire  Innovant »,   ainsi  qu’en  matière  de  défense  de  ladite  marque  en  cas
d’actions contentieuses.

ARTICLE 2 - DEFENSE DE LA MARQUE

Le SMO RIP36 déclare confier un mandat de gestion de la défense de la marque commerciale
« Berry Territoire Innovant » au SMO Berry Numérique,  qui  l’accepte.  Le mandat a pour
objet toute action nécessaire à la  préservation et la  défense de la marque,  et  concerne
notamment les actions précontentieuses,  mises en demeure, oppositions et toute action
judiciaire en lien avec la marque, ainsi que la négociation de toute transaction.

Seul  le  gestionnaire  de  la  copropriété,  le  SMO  Berry  Numérique,  pourra  ainsi  être  à
l’initiative  de  ces  actions.  Il  décidera  seul  de  l’opportunité  du  type  d’action  à  mener  à
l’encontre  de  tout  dépôt  litigieux,  de  toute  exploitation  préjudiciable  et  de  tout
contrefacteur.

Le gestionnaire informera au préalable le SMO RIP36 de chacune de ses initiatives, et rendra
compte des actions qu’il mènera. Le SMO RIP36 pourra intervenir à l’instance en cas d’action
judiciaire pour demander la réparation de son préjudice personnel.

Le SMO RIP36 s’oblige à tenir informé le gestionnaire de toute acte présumé contrefaisant.

Les frais  afférents à la  mise en œuvre des actions nécessaires,  y  compris  les honoraires
d’avocats le cas échéant, seront répartis par moitié entre les copropriétaires, ainsi que les
éventuels dommages et intérêts à verser ou à percevoir par la copropriété.
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ARTICLE 3 - CONCESSION DE LICENCE SUR LA MARQUE

Toute concession d’une licence non exclusive de la marque commerciale peut être accordée
par un copropriétaire après accord express de l’autre copropriétaire. L’accord express se
matérialise par un échange de courrier actant d’une part, la demande d’une partie et d’autre
part,  l’acceptation de l’autre partie.

ARTICLE 4 - RENOUVELLEMENT ET/OU EXTENSION DE LA MARQUE COMMERCIALE

A  l’expiration  de  chaque  période  couvrant  la  protection  de  la  marque  commerciale
n°5089320,   le  SMO Berry Numérique s’engage à renouveler l’enregistrement auprès de
l’INPI, sachant que le premier renouvellement devra intervenir avant le 10 octobre 2034.

Toute modification de la marque commerciale est opérée par le SMO  Berry Numérique,
après validation du SMO RIP36. La validation prend la forme d’un échange de courriers.

Les frais afférents à la mise en œuvre des actions nécessaires tels que listées ci-avant seront
répartis par moitié entre les copropriétaires.

ARTICLE 5 - AUTRES CLAUSES

Dans l’hypothèse où les copropriétaires entendent mandater un cabinet spécialisé pour la
gestion de la marque commerciale, les frais y afférents seront répartis par moitié entre les
parties.

ARTICLE 6 - MODIFICATION DE LA CONVENTION

En cas de modification de la répartition des droits  sur la  marque commerciale entre les
parties à la convention, il conviendra d’établir un avenant à la convention qui sera approuvé
dans les mêmes formes que la convention.

ARTICLE 7 - FIN DE LA CONVENTION

La Convention prend fin après validation concordante entre les Parties en cas de cession
partielle ou totale à un tiers. Cette validation concordante prend la forme de délibérations
concordantes actant la fin anticipée de la convention.

ARTICLE 8 - RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Dans l’hypothèse où un différend survient entre les Parties à l’occasion de l’exécution du
présent règlement, la plus diligente de celles-ci engage une procédure de règlement amiable
par l’envoi à l’autre Partie d’un courrier recommandé avec accusé de réception.
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Une période de trois (3) mois est ouverte à compter de la réception de ce courrier, au cours
de laquelle les Parties feront leurs meilleurs efforts pour parvenir au règlement amiable de
leur différend.

A défaut d’accord amiable dans ce délai, la Partie la plus diligente saisira le Président du
Tribunal administratif d’Orléans d’une demande de médiation conformément aux articles
L.213-1 et suivants du code de justice administrative.

En cas d’échec de la médiation, la Partie estimant que le différend ne peut être résolu de
façon amiable saisira le Tribunal administratif d’Orléans.

ARTICLE 9 - ENTRÉE EN VIGUEUR

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les Parties, après
approbation  par  les  organes  délibérants  du  SMO  Berry  Numérique  et  du  SMO  RIP  36,
transmission des délibérations au contrôle de légalité, puis de son enregistrement auprès de
l’INPI pour valoir inscription sur la propriété de la marque. 

LISTE DES ANNEXES
Annexe 1 : Notice complète INPI Marque « Berry Territoire Innovant » n°5089320

Fait en deux (2) exemplaires à Chateauroux, le ………………. 

Pour le SMO BERRY NUMERIQUE Pour le SMO RIP36

Patrick BARNIER Marc FLEURET

Président Président
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Extrait de data.inpi.fr

BOPI Marques 2024/44 du 1 novembre 2024 
Publications des demandes d'enregistrement

111 N° de marque  : 24 5089320

220 Date de dépôt  : 10 octobre 2024

550 Type de la marque  : Marque figurative

Description de la marque  : Couleur(s) de la marque : BLEU CLAIR:0868B2 - BLEU FONCE : 2D2E83 - VERT:3AAA35 Le logo Berry Territoire
Innovant symbolise à la fois la connexion et l'ancrage territorial. Le "B" , entouré d'une forme circulaire, incarne
l'identité du Berry, tandis que les points disposés autour du cercle représentent les multiples composantes du
territoire, reliées entre elles par un réseau dynamique. La typologie est moderne et épurée, la police Static Bold,
apporte un impact visuel fort tout en restant accessible et lisible. Le choix de cette typologie renforce l'idée d'un
territoire connecté, tourné vers l'avenir, tout en restant enraciné dans la durabilité et la modernité.

511 Classes de produits ou services  : 9, 37, 38, 42
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Classe n° 9 : Appareils et instruments scientifiques ; appareils et instruments de vérification (contrôle) ; appareils de transmission d'images ; instruments et
appareils de mesure ; équipements de traitement de données ; logiciels (programmes enregistrés) ; ordiphones [smartphones] ; bornes de recharge pour
véhicules électriques ; appareils pour le diagnostic non à usage médical ; périphériques d'ordinateurs ; ordinateurs ; casques de réalité virtuelle ; appareils et
instruments optiques ; appareils d'enregistrement d'images ; appareils pour l'enregistrement du son ; supports d'enregistrement numériques ; appareils et
instruments de signalisation ; appareils et instruments géodésiques ; 

Classe n° 37 : Construction ; mise à disposition d'informations en matière de construction ; conseils en construction ; supervision (direction) de travaux de
construction ; 

Classe n° 38 : Télécommunications ; mise à disposition d'informations en matière de télécommunications ; communications par terminaux d'ordinateurs ;
communications par réseaux de fibres optiques ; communications radiophoniques ; communications téléphoniques ; radiotéléphonie mobile ; fourniture d'accès
utilisateur à des réseaux informatiques mondiaux ; mise à disposition de forums en ligne ; fourniture d'accès à des bases de données ; services d'affichage
électronique (télécommunications) ; raccordement par télécommunications à un réseau informatique mondial ; agences de presse ; agences d'informations
(nouvelles) ; location d'appareils de télécommunication ; radiodiffusion ; télédiffusion ; services de téléconférences ; services de visioconférence ; services de
messagerie électronique ; location de temps d'accès à des réseaux informatiques mondiaux ; 

Classe n° 42 : Evaluations techniques concernant la conception (travaux d'ingénieurs) ; recherches scientifiques ; recherches technologiques ; conception
d'ordinateurs pour des tiers ; développement d'ordinateurs ; conception de logiciels ; développement de logiciels ; recherche et développement de nouveaux
produits pour des tiers ; conduite d'études de projets techniques ; architecture ; décoration intérieure ; élaboration (conception) de logiciels ; installation de
logiciels ; maintenance de logiciels ; mise à jour de logiciels ; location de logiciels ; programmation pour ordinateurs ; analyse de systèmes informatiques ;
conception de systèmes informatiques ; services de conseillers en matière de conception et de développement de matériel informatique ; numérisation de
documents ; logiciels en tant que service (SaaS) ; informatique en nuage ; conseils en technologie de l'information ; hébergement de serveurs ; contrôle
technique de véhicules automobiles ; services de conception d'art graphique ; stylisme (esthétique industrielle) ; authentification d'œuvres d'art ; audits en
matière d'énergie ; stockage électronique de données. 

Origine de la marque  : Marque française

Lieu de dépôt  : 92 INPI - Dépôt électronique

730 Déposant  : BERRY NUMERIQUE, SYNDICAT MIXTE OUVERT - 1 Place Marcel Plaisant, 18000 Bourges, FRANCE - Siren :
200041481
RIP 36, SYNDICAT MIXTE OUVERT - Place de la Victoire et des Alliés, 36000 CHATEAUROUX, FRANCE - Siren :
200022382

750 Mandataire  : PATRICK BARNIER - 1 place Marcel Plaisant, Hôtel du département, 18000 bourges, FRANCE
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La présente décision publiée le : -"5 DEC. 2024
et transmise au représentant de l'État te : - 5
est exécutoire depuis cette date.

-OMITÉ SYNDICAL

du YNDICAT IXTE

« ÉSEAU D' NITIATIVE UBLIQUE
"<y^to

»

Réunion du 3 décembre 2024

°<y^°

Délibération n° CS 20241203 008

DEBAT d'ORIENTATION BUDGETAIRE 2025

Présents ou représentés
Gérard BLONDEAU, Michel BOUGAULT, Jean-Marc BRUNAUD, Jean-Louis. CAMUS, Yves CRON, François
DAUGERON, Marc FLEURET, Hugues FOUCAULT, Mathilde FOUCHET, Delphine GENESTE, Frédérique
MERIAUDEAU, Lionnel PERROT, Marc ROUFFY, Dominique ROULLET, Gérard SAUGET.

Mandataire(s) : 5

Gérard BLONDEAU donne mandat à Marc FLEURET, Jean-Louis CAMUS donne mandat à
Marc ROUFFY, Hugues FOUCAULT donne mandat à Marc ROUFFY, Frédérique MERIAUDEAU
donne mandat à Marc FLEURET, Dominique ROULLET donne mandat à Mathilde FOUCHET

Pour : 15 (426 / 513 voix)

Gérard BLONDEAU (85 voix), Michel BOUGAULT (10 voix), Jean-Marc BRUNAUD (10 voix),
Jean-Louis CAMUS (10 voix), Yves CRON (10 voix), François DAUGERON (10 voix),
Marc FLEURET (85 voix), Hugues FOUCAULT (10 voix), Mathilde FOUCHET (27 voix),
Delphine GENESTE (27 voix), Frédérique MERIAUDEAU (85 voix), Lionnel PERROT (10 voix),
Marc ROUFFY (10 voix), Dominique ROULLET (27 voix), Gérard SAUGET (10 voix)

Contre : 0 (0 voix)

Abstention(s) : 0 (0 voix)

Ne participe(nt) pas au vote : 0

Le COMITE SYNDICAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LIMOGES
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



-2-

Vu l'arrêté préfectoral n" 2009-10-0087 du 8 octobre 2009 modifié portant création du
Syndicat Mixte Réseau d'Initiative Publique 36,

DECIDE :

Article unique. - II est pris acte de ce débat d'orientation budgétaire pour l'exercice 2025.

POUR EXTRATT CONFORME,
LE PRÉSIDENT

du SYNDICAT MD(TE RIP 36,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de LIMOGES
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.



DEBAT d’ORIENTATION BUDGETAIRE 2025 du RIP 36

Le rythme des déploiements FttH a été conforme aux prévisions en 2024 avec plus de 19.000 
prises livrées sur une année. Ainsi, les perspectives de déploiement pour le fin de l’année 2024 et 2025 
nous permettent de confirmer une fin de couverture de la zone d’initiative publique en 2025. 107.000 
prises sont ainsi actuellement exploitées dans l’Indre par notre délégataire, Berry Fibre Optique. Le 
nombre d’abonnés au 12 novembre 2024 était de 46.000 soit une progression de 13.000 abonnés sur une 
année. 

Les déploiements 2025 nécessiteront un montant d’investissement de 5 M€. Nous devrons 
également procéder au remboursement des prêts accordés par le Département pour un montant de 
11.060.000 €. En fonctionnement, une dépenses de 535.000 € est attendue (consommations d’énergie des 
montées en débit, maintenance des installations, redevances d’occupation, intérêt d’emprunt et diverses 
charges ainsi que le remboursement de notre masse salariale). Ces dépenses sont couvertes par les 
redevances et les remboursements de frais de location de réseaux versées par Berry Très Haut Débit ainsi 
que diverses recettes dont les cotisations des membres. En investissement, les subventions FEDER et 
ANCT seront sollicitées ainsi que la participation de la Région conformément à la convention signée. Ces 
recettes seront complétées par un emprunt évalué à 10 M€. 

Nous engagerons les déploiements de notre projet Territoire Connecté après avoir en 2024 
engagé les études préalables. Ces déploiements se feront sur les périmètres des collectivités qui mettront 
en œuvre des capteurs simultanément. Plusieurs syndicats des eaux sont d’ores et déjà engagés dans la 
pose de compteurs en télé relève. Les investissements pour 2025 sont évalués à 520.000 € correspondant 
à la pose de plus de 80 antennes. Une subvention FEDER ainsi qu’une subvention du Département seront 
inscrites en recettes à hauteur de 442.000 €. En fonctionnement, les frais de maintenance et divers achats 
sont estimés pour 2025 à 62.000 € et les recettes liées à la vente des services à 76.000 €. 

Ainsi, le budget de fonctionnement serait de 594.500 € en dépenses et 1,3 M€ en recettes et 
en investissement de 16,6 M€ en dépenses et 15,9 en recettes.   
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